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l'unge. U Compogaie de Jëaut n'a aojourdTjni aur œ terrain que le droit à cette
redevance en aigent qne lai doivent payer lea oentitairea ou Avants-droit de oom-
mune ",

A la deuxième queation :

" 2. Existe -t-il des droit» particuliern, qnant à des terrains avoi-
sinant immëdiatement la Ville de Laprairie, et si oui, quels sont-ils
et quels sont les terrains affectes par ces droiu 7

La réponse suivante :

" 2o. Sur les terrains avoisinant inmédiatement l'ancien village de Uprairie
fei qui ont étë de fait pris pour habiutions, dépendances et industries, les Ayants-
droit de Commune, sous réserves des conditions portées aux actes de concession et
u'aliénatton qu'iU ont pu faire, n'ont actuellement aucun droit et la Compagnie de
Jésus ne peut prétendre sur ces terrains qu'à ses droits seigneuriaux là où ils n'ont
pas été commuée. "

A la troisième question :

•• 3. L'acte du 30 Novembre 1724, passé devant Mtre G. Bar-
rette, N. P., a-t-il encore effet, et, si oui, quels sont les droiU qui en
résultent î

"

La réponse suivante :

" 3. L'acte du 30 Novembre 1724 passé devant Mtre G. Barrette, N. P. était
pour un objet parUculier. épuisé depuis longtemps, et n'a actuellement' aucun effet
aur ce qui reste comme commune, du territoire de la Commune ••.

La tout respectueusement soumis, avec dépens contra U Compagnie de Jésus.

Ifontréal, 30 Novembre 1915.

PELLETIER, LETOURNEAU, BEAULIEU & MERCIER.

Procureur des " Président et Syndics de la Commune
de Laprairie de la Magdeleine,"
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